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1. LE GROUPE K 

Dans le Groupe "K", vous assurez les fonctions de la direction générale dans l’une des trois sociétés 
suivantes : 
 
·  la société mère "KAONI VACANCES" dont le siège social est en France qui joue le rôle de holding 

du groupe et de voyagiste, 
  
·  la filiale "ALPES VILLAGE" dont le siège est également en France, est propriétaire d'un village 

vacances exploité dans les Alpes, 
  
·  la filiale "ARKHELLES VILLAGE" dont le siège est situé dans l'Archipel des Arkhelles qui est 

propriétaire du deuxième village vacances du groupe exploité sur l'une des îles de l'Archipel dans 
l'Océan Indien. 

 
Il vous est demandé de concilier deux objectifs : optimiser la rentabilité du groupe, maximiser la 
rentabilité de votre propre entreprise. 
 
La clientèle qui fréquente ces villages à l'occasion de séjours de une ou plusieurs semaines est 
d'origine européenne ou américaine. 
 
Un réseau d'agences de voyages commercialise les produits proposés par le Groupe "K" sous la 
forme de forfaits séjours. 
 

Deux marchés : 

Schéma général  

Touristique Eur et $ Financier Eur et $ 

Réseau d 'agences  . Banques 

. Bourse 

Une société mère : Tour-opérateur et  Holding 

et  

Des transporteurs aériens  Transactions financières  

Vente de Vente de  

prestations  séjours  

Deux filia les : Alpes  

Arkhelles 
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1.1 LE GROUPE 

Une société holding "KAONI VACANCES" fût d'abord créée par Monsieur KAONI, puis une première 
filiale, exploitante d'un village situé en France : ALPES VILLAGE 
 
Une deuxième filiale a été constituée récemment dans le but d'exploiter un village situé sur l'Archipel 
des Arkhelles dans l'Océan Indien : ARKHELLES VILLAGE 
 
Après avoir assuré les fonctions de directeur général pendant deux ans, Monsieur KAONI a été 
nommé président du conseil de surveillance de la holding du Groupe "K". 

1.2 LA SOCIÉTÉ MÈRE 

Structure juridique 
Raison sociale : KAONI VACANCES 
 
Société anonyme au capital de 1 000 000 €, 
 
Actionnaires : Monsieur KAONI : 85 % 
 Famille KAONI : 10 % 
 Autres actionnaires : 5 % 
 
Siège social : France 
 
Exercice comptable : du 1er avril au 31 mars. 
 
Activité 
Holding du groupe, elle gère les participations et la trésorerie, et met en œuvre la politique financière 
par des emprunts et des placements sur le marché financier. 
 
Elle regroupe les services centraux et assure : 
 
·  la direction générale du groupe 
·  la direction des achats 
·  la direction commerciale 
·  la direction financière 
·  la direction administrative 
 
Elle joue le rôle de tour-opérateur et commercialise en Europe et aux États-Unis, les séjours dans les 
villages exploités par les deux filiales.  
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1.3 LA FILIALE FRANCE 

Structure juridique 
Raison sociale : ALPES VILLAGE 
 
Société anonyme au capital de 500 000 €, 
 
Actionnaires : Apports KAONI VACANCES : 450 000 € 
 Autres actionnaires : 50 000 € 
 
Siège social : France 
 
Exercice comptable : du 1er avril au 31 mars. 
 
Activité 
Exploitation d'un village vacances de niveau confortable *** NN, situé dans les Alpes, au carrefour des 
trois vallées. 
 
La capacité d'accueil actuelle est de 200 lits. La capacité maximale du terrain est de 400 lits. 
 
L'activité est orientée selon les saisons vers le ski et les sports de neige l'hiver ; vers la montagne, le 
golf, le tennis et les sports d'été pendant la saison estivale. 
 
L'exploitation est assurée par un directeur, assisté d'une équipe de cadres et d'employés permanents.  
 
En fonction des besoins, chaque directeur peut faire appel à des salariés temporaires.  
 
Une équipe de GA (Gentils Animateurs) assure l'encadrement des clients au cours des activités 
sportives et de loisirs. 
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1.4 LA FILIALE ARKHELLES 

Structure juridique 
Raison sociale : ARKHELLES VILLAGE 
 
Société anonyme au capital de 300 000 Darkhis, 
 
Actionnaires : Apports KAONI VACANCES : 240 000 Darkhis 
 Actionnaires locaux : 60 000 Darkhis 
 
Siège social : Archipel des Arkhelles. 
 
Exercice comptable : du 1er avril au 31 mars. 
 
Activité 
Exploitation d'un village vacances de niveau confortable **** International, situé sur l'Archipel des 
Arkhelles. 
 
La capacité d'accueil est actuellement de 300 lits, répartis par cases de 2 ou 3 lits s'étendant sur un 
terrain de 10 hectares. La capacité maximale du terrain est de 500 lits. 
 
Les activités sportives proposées dans le village sont essentiellement tournées vers la mer et les 
sports nautiques, auxquels s'ajoutent le tennis, le squash, la gymnastique... 
 
Le climat tropical de la région estompant les saisons, les mois de juillet et août sont habituellement 
frais et parfois pluvieux, alors que les mois de décembre et janvier sont chauds et secs. 
 
L'exploitation est confiée à un directeur et son équipe d'encadrement qui assurent les fonctions 
administratives, techniques et d'animation. Il est également fait appel à des salariés locaux 
temporaires et à une équipe de "Gentils Animateurs". 
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2. KAONI VACANCES :  
LE TOUR OPÉRATEUR 

Pour des raisons stratégiques mais également fiscales, le Groupe "K" a choisi de séparer 
juridiquement les activités d'exploitation des villages vacances et de commercialisation des produits 
proposés. 
 
Chaque filiale, ALPES VILLAGE et ARKHELLES VILLAGE, est propriétaire du site qu'elle exploite, et 
vend au tour-opérateur les prestations "séjour". 
 
La société mère "KAONI VACANCES", voyagiste, élabore ses produits par : 
·  l'achat des prestations aux villages, 
·  l'achat des transports aux compagnies aériennes (y compris les transferts). 
 
Toutes ces prestations sont facturées au tour-opérateur par les filiales et les prestataires de services. 

2.1 LA CLIENTÈLE 

La clientèle visée par "KAONI VACANCES" est d'origine européenne et américaine. 

2.2 LES PRODUITS 

La société mère "KAONI VACANCES", voyagiste, commercialise de façon exclusive et par 
l'intermédiaire d'un réseau d'agences de voyages, des forfaits séjours achetés auprès des villages 
exploités par les autres sociétés du groupe. 
 
Le forfait commercialisé comprend une ou plusieurs semaines de séjour et peut inclure le transport et 
les transferts des aéroports jusqu'aux villages. 
 
Le séjour 
Le séjour comprend, pour une personne et pour une durée minimale d'une semaine : 
 
·  L'hébergement et la pension complète : petit déjeuner, déjeuner et dîner pour sept jours 

consécutifs. Le séjour débute toujours le samedi après-midi et se termine le samedi suivant à midi. 
 

En conséquence, le séjour correspond à 7 nuitées, 7 petits déjeuners, 7 déjeuners et 7 dîners. 
 
·  L'accès aux activités de loisirs, aux installations sportives et la participation aux propositions 

d'animation : soirées, visites, fêtes... 
 
Le voyage 
Le voyage comprend le prix du billet d'avion aller-retour et le prix des transferts des aéroports ou des 
gares jusqu'aux lieux de séjour. 
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Les transports aériens 
Ainsi compte-tenu du nombre de sièges achetés par Kaoni Vacances, il a pu être proposé, par des 
compagnies aériennes, des conditions particulièrement préférentielles sur les lignes : 
 
·  New-York / Paris, 
·  New-York / Arkhelles, 
·  Paris / Arkhelles. 
 
Les agents de voyage américains assurent généralement les pré-acheminements jusqu'à Paris ou 
New-York à des tarifs avantageux. 
 
Compte tenu de la diversité des attentes et des situations : voyages combinés, circuits et séjours, 
voyages à étapes... le voyagiste propose presque systématiquement deux types de forfaits : 
·  le forfait séjour seul, 
·  le forfait voyage compris. 
 
Pour le Village ALPES et la clientèle française, seul le forfait séjour est proposé. 
 
Les extra 
Les forfaits "séjour" ou "voyage compris" n'incluent pas les dépenses d'extra effectuées par les clients 
pendant le séjour. 
 
Ces dépenses sont constituées principalement par la consommation de boissons, la fréquentation de 
discothèques, clubs, casinos, la participation à des excursions, l'achat de gadgets, de souvenirs... 
 
Le volume de ces dépenses supplémentaires est certes lié au contexte des vacances, mais il 
témoigne également de la satisfaction et du bien-être ressentis par le client. 
 
Leur montant, bien que marginal dans le chiffre d'affaires, permet d'augmenter sensiblement la marge 
des filiales et d'évaluer indirectement mais aisément le degré de satisfaction de la clientèle. 
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2.3 LA COMMERCIALISATION  

2.3.1 LA PUBLICITÉ ET LA PROMOTION 

Trois vecteurs permettent au voyagiste d'assurer la promotion de ses produits : 
·  la publicité, 
·  le catalogue, 
·  la troisième semaine gratuite. 
 
La publicité 
Elle prend essentiellement la forme de publicité sur le lieu de vente et d'insertions dans les magazines 
de grande diffusion. 
 
Le catalogue 
En fait il s'agit généralement de dépliants sous forme de triptyques qui présentent les différents 
produits. Ces brochures, habituellement à la disposition des clients dans les agences de voyages, 
peuvent être adressées lors de "publipostages" aux anciens clients ou à des catégories de clients 
potentiels très ciblées.  
 
C'est un conseil en communication, implanté en France et aux États-Unis, qui assure la réalisation des 
affiches et des dépliants, en collaboration avec le service communication du voyagiste Kaoni 
Vacances. 
 
La semaine supplémentaire gratuite 
Dans le but d'augmenter la durée moyenne du séjour et donc d'inciter les clients à acheter des forfaits 
de deux semaines, certains voyagistes proposent aux clients une semaine gratuite à partir de l'achat 
de deux semaines. 
 
Le voyagiste ne pouvant pas prendre à sa charge le coût de la prestation village de la semaine 
gratuite, il était prévu que chaque filiale supporte la gratuité de la prestation. 
 
Lors d'une réunion de direction, une vive discussion s'était engagée entre les directeurs de la filiale 
Arkhelles et le directeur commercial du groupe. 
 
Il avait alors été convenu que le voyagiste Kaoni Vacances ne proposerait cette offre qu'après accord 
des filiales. 

2.3.2 LES RÉSEAUX D'AGENCES DE VOYAGES 

La vente des séjours est assurée par les réseaux d'agences de voyages. Les sociétés peuvent choisir 
l'un des trois réseaux suivants : 
 
·  Le Réseau "ÉVASION"  
Le réseau "ÉVASION" est essentiellement implanté en France et dispose de correspondants dans les 
pays limitrophes. Ce réseau, non exclusif, commercialise également les produits des concurrents ou 
d'autres formes de voyages ou de séjours. 
 
·  Le Réseau "Trans Américan Travel"  
Le réseau "TAT" est exclusivement implanté aux États-Unis. 
 
Non exclusif, ce réseau distribue également les produits d'autres voyagistes. 
 
·  Le Réseau "Universal Travel Agency"  
"UTA", groupe de dimension internationale, implanté en France et aux États-Unis, dispose d'un réseau 
d'agences de voyages très développé et de moyens de télétransmissions efficaces. 
 
Le groupe édite son propre catalogue qui référence plus de 600 produits touristiques vers toutes les 
destinations. 
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3. KAONI VACANCES : 
LA SOCIÉTÉ HOLDING 

3.1 LE MARCHÉ FINANCIER 

3.1.1 LES OPÉRATIONS AVEC LE MARCHÉ FINANCIER 

La direction financière de Kaoni Vacances peut entrer en relation avec des partenaires financiers sur : 
·  le marché français, 
·  le marché américain. 
 
Les opérations que peut réaliser Kaoni Vacances sur ces marchés consistent en : 
·  des emprunts à moyen et court terme, 
·  des placements à taux fixe, 
·  des opérations sur SICAV actions ou SICAV obligations, 
·  des achats et des ventes de devises. 
 
La plupart de ces opérations nécessitent au préalable une négociation avec le partenaire financier 
compétent. 

3.1.2 LES EMPRUNTS 

Kaoni Vacances a la possibilité d'emprunter à moyen terme et court terme : 
·  Marché français ou marché américain 
·  € ou dollars 
·  Taux d'intérêt variable 
·  Mise à disposition des fonds : en début de semestre, 
·  Remboursement anticipé non accepté 
 
Les emprunts à moyen terme 
·  Durée : 5 ans 
·  Taux équivalent 
·  Remboursement par annuités constantes semestrielles 
 
Les emprunts à court terme 
·  Durée : 6 mois 
·  Taux proportionnel 
·  Remboursement : au début du semestre suivant 
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3.1.3 LES PLACEMENTS 

La direction financière peut souhaiter optimiser la gestion des fonds détenus par Kaoni Vacances, par 
des placements sur les différents marchés. 
 
Les placements en compte bloqué 
·  Marché français ou marché américain 
·  € ou dollars 
·  Taux négociés avec les organismes financiers 
·  Durée des placements négociée 
 
Les placements en parts de SICAV Actions 
·  Achats de parts de SICAV françaises spécialisées sur le marché des actions 
·  Rémunération : dividendes semestriels (6 € pour une part au dernier semestre) 
·  Placements risqués mais possibilité de plus-values 
·  Vente des parts libre 
 
Les placements en parts de SICAV Obligations 
·  Achats de parts de SICAV françaises spécialisées sur le marché des obligations 
·  Rémunération : dividendes semestriels (6 € pour une part au dernier semestre) 
·  Placements sans grands risques 
·  Vente des parts libre 

3.1.4 LA TRÉSORERIE 

La société mère dispose pour les opérations courantes d'encaissements et de paiements de comptes 
bancaires ouverts dans une banque française et une banque américaine. 
 
La trésorerie comprend en conséquence une encaisse en € et une encaisse en dollars. 
 
En cas de besoin, le trésorier de Kaoni Vacances procède à des achats ou à des ventes de devises. 
 
Les banques françaises et américaines peuvent, par ailleurs, accorder des découverts si la situation 
financière l'autorise. Le taux actuel est de 15 % en France et 8 % aux USA. 

3.2 LES RELATIONS INTRA-GROUPE 

Il s'instaure entre la société mère du groupe K et les filiales trois types de relations : 
 
·  des relations commerciales du fait de l'activité voyagiste, 
·  des relations financières par la mise à disposition de fonds et la gestion des excédents, 
·  des relations administratives par la fourniture de prestations. 
 
Ces différents types de relations génèrent des facturations entre les sociétés : 
 
·  les filiales facturent les prestations séjour au voyagiste qui commercialise les forfaits, 
·  la holding facture des frais de siège et perçoit ou paie des intérêts sur les emprunts ou les 

placements des filiales. 
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3.2.1 LES FRAIS DE SIÈGE 

La société holding1 du groupe facture chaque semestre les frais d'administration aux filiales. 
 
Ces frais de siège, décidés en début de saison par la holding, comportent un montant fixe et une partie 
proportionnelle au chiffre d’affaires (hors extra) de chaque filiale. 

3.2.2 OPÉRATIONS FINANCIÈRES AVEC LES FILIALES 

La société mère assure le relais entre ses filiales et le marché financier. 
 
Les filiales ne peuvent pas, en conséquence, recourir au marché financier directement. Elles 
empruntent ou placent les fonds auprès de la société mère.  
 
Seul un compte courant ouvert dans une banque locale permet d'effectuer les encaissements et les 
paiements courants de la filiale. 
 
Le compte permanent des filiales chez la société mè re 
Un compte permanent pour chacune des filiales est ouvert auprès de la société mère. 
 
Ce compte enregistre les avances de la holding aux filiales ou les placements des excédents des 
filiales. 
 
Les placements et retraits des filiales sur ce compte sont décidés par les filiales. Les avances en 
compte courant sont fixées après accord de la société holding Kaoni Vacances. 
 
Le taux des avances et le taux des placements sont décidés par la direction financière de Kaoni 
Vacances. 
 
Le compte courant bancaire des filiales  
Chacune des filiales dispose d'un compte ouvert auprès d'une banque locale : 
·  Alpes Village :    Européenne de Crédit, 
·  Arkhelles Village :   Banque des Arkhelles. 
 
Les banques locales ne rémunèrent pas les comptes créditeurs mais elles peuvent accorder des 
facilités de caisse si la situation de l'entreprise l'autorise. Les taux de découvert sont respectivement 
15 % dans les Alpes et 20 % aux Arkhelles. 
 
Les banques peuvent également prélever des frais bancaires en rémunération des services rendus, 
notamment lors des opérations de change, de transfert... 

                                                      
1 1Holding trust : nom masculin (de l’anglais to hold : tenir). Société anonyme qui, grâce à ses participations 
financières, contrôle un groupe d’entreprises de même nature, liées ainsi par une communauté d’intérêts. 
(Dictionnaire Larousse) 
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4. LES VILLAGES K 

4.1 LES VILLAGES EN EXPLOITATION 

Alpes Village  
 
Situation  
 
·  Implanté dans les Alpes sur un terrain de 5 hectares à 1800 mètres d'altitude. 
·  Capacité maximale :  400 lits 
·  Capacité actuelle :  200 lits 
·  Niveau de confort : *** 
 
Équipements  
Outre les équipements du village, les résidents bénéficient des installations environnantes. En effet, la 
station, près de laquelle est installé le village, a fait aménager un golf de neuf trous et les abords d'un 
lac où se pratiquent des sports nautiques l'été. 
 
Les droits d'accès à ces activités ainsi qu'aux trois stations de ski de la vallée sont inclus dans le 
montant des forfaits séjour et voyage compris. 
 
Arkhelles Village 
Situation  
 
·  Implanté sur un terrain de 10 hectares, le village occupe la quasi totalité de l'une des îles de 

l'Archipel des Arkhelles. L'accès au village se fait uniquement par bateau à moteur. 
·  Capacité maximale du terrain :  500 lits 
·  Capacité actuelle :  300 lits 
·  Niveau de confort :  **** International 
 
 
Équipements  
Tous les équipements de l'île sont réalisés par la filiale, propriétaire des terrains : courts de tennis, 
terrains de sports, aires de jeux, de promenades, plages, port... 
 
L'accès est bien sûr réservé aux résidents du village et est inclus dans le montant du forfait. 
 
Les investissements 
Les filiales peuvent investir en fonction de leurs besoins : 
·  soit pour augmenter les capacités d'accueil,  
·  soit pour améliorer le confort,  
·  soit pour développer les équipements d'animation. 
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4.2 L'INVESTISSEMENT 

La capacité d’un village est exprimée en nombre de lits. 
 
Lorsqu'elles le jugent nécessaire, les filiales ont la possibilité d'accroître la capacité d'accueil et 
d’améliorer le confort. 
 
Tous les investissements sont exploitables au début du semestre pour lequel ils ont été programmés, 
ils sont payables pendant ce semestre. 

4.2.1 LES INVESTISSEMENTS D’AGRANDISSEMENT  

Ils comprennent : 
·  l'aménagement du terrain, 
·  la viabilité, 
·  la construction des chalets, "bungalows", cases, 
·  l'agrandissement des parties communes, 
·  l'acquisition de matériel, mobilier... 
 
A ce jour les devis font apparaître un coût par lit supplémentaire de 10 000 € pour Alpes Village et 
100 000 Darkhis pour Arkhelles Village. 
 
Les écritures comptables font intervenir deux postes au bilan : 
·  Bâtiments pour 40 % du montant total, 
·  Installations techniques, matériel pour 60 % du montant total. 

4.2.2 LES INVESTISSEMENTS DE CONFORT  

Ils comprennent des équipements destinés aux parties privatives et aux parties communes : 
·  équipement à usage individuel : téléviseur, magnétoscope, mini bar... 
·  équipement à usage collectif : bicyclettes, voiturettes électriques, distributeurs automatiques... 
 
Si l’on souhaite maintenir le confort actuel, il faut savoir que l’amortissement comptable 20 % par an 
correspond à la dépréciation réelle des équipements. 
 
Ces investissements sont comptabilisés au bilan dans "Matériel et mobilier" pour un montant égal au 
produit de l’investissement de confort par lit (objet d’une décision) que multiplie le nombre de lits dans 
le village. 

4.2.3 LES DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS 

Les entreprises pratiquent l'amortissement des immobilisations aux taux couramment pratiqués. 
 
Ces amortissements portent sur : 
·  les bâtiments      5 % par an, 
·  les installations techniques, matériel  10 % par an, 
·  le matériel et mobilier     20 % par an, 
·  le matériel d'animation    33,33 % par an. 
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4.3 L’HÉBERGEMENT ET LA RESTAURATION 

4.3.1 LE PERSONNEL 

L'exploitation du village est assurée par une équipe composée : 
·  de salariés cadres et permanents, 
·  d’employés temporaires, 
·  de gentils animateurs (GA) salariés. 
 
Les salariés permanents 
Ils assurent selon le cas des fonctions d'encadrement et des fonctions d'exécution et sont embauchés 
sous contrat à durée indéterminée. 
 
Chaque filiale décide en début de semestre : 
·  du nombre de salariés permanents supplémentaires embauchés, 
·  du nombre de salariés permanents licenciés, 
·  du salaire brut mensuel moyen d'un salarié permanent. 
 
Les charges sociales sont fonction de la législation sociale du moment. Dans les Alpes, elles 
représentent 40 % du salaire brut et 20 % aux Arkhelles. 
 
Les employés temporaires 
Ils sont embauchés pour la saison sous contrat de 6 mois par l'intermédiaire d'une société de travail 
intérimaire. 
 
Chaque filiale décide en début de semestre du nombre de salariés temporaires embauchés pour la 
saison.  
 
Leur recrutement se fait auprès de l'agence locale. Si les entreprises ne rencontrent pas de difficultés 
pour recruter ce type de personnel, il n'en demeure pas moins que leur qualification est rarement d'un 
bon niveau. 
 
Les gentils animateurs : les "GA" 
Les GA prennent en charge les clients, les encadrent et organisent les activités sportives, culturelles et 
ludiques. 
 
Chaque filiale décide en début de semestre du nombre de Gentils Animateurs embauchés pour une 
durée de 6 mois. 
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4.3.2 LA PRESTATION RESTAURANT 

Le forfait séjour payé par les clients inclut notamment la fourniture des prestations restaurant du 
village. 
 
Chaque village est doté du matériel et du personnel nécessaires pour assurer cette prestation qui 
comprend pour chaque client et par semaine de séjour : 
·  7 petits déjeuners, 
·  7 déjeuners, 
·  7 dîners. 
 
Chaque filiale décide en début de semestre du coût matière par repas et par consommateur. 
 
Il appartient au chef de cuisine et au directeur de village d'assurer au mieux la prestation en respectant 
les normes de coûts fixées, ce qui généralement ne pose pas de problèmes. 
 
Le coût matières fixé pour un repas permet d'évaluer les achats de denrées et de boissons selon les 
éléments suivants : 
·  chaque client consomme deux repas et un petit déjeuner par jour équivalents à 2,25 repas 

complets par jour et 15,75 repas complets par semaine, 
·  le nombre de consommateurs est égal au nombre de clients augmenté des personnels employés, 

permanents, temporaires et animateurs, 
·  le personnel consomme la même prestation que les clients, 
·  les villages sont ouverts 52 semaines par an. 
 
Les villages recourent le plus souvent à des denrées fraîches, en conséquence le stock de denrées et 
boissons est faible et correspond à quelques jours de consommation. 

4.3.3 LES EXTRA 

Les dépenses d'extra engagées par les clients sont diverses et effectuées dans : 
·  les bars, 
·  la discothèque, 
·  les boutiques. 
 
Ces dépenses sont d’autant plus importantes que le village est de qualité. 
 
Pour obtenir le prix de vente hors taxes des extra, il est appliqué un coefficient multiplicateur au prix 
d’achat hors taxes des produits achetés. Pour Alpes Village ce coefficient est égal à 4 et pour 
Arkhelles Village, il est égal à 6. 
 
Le stock est toujours assez faible. 

4.3.4 L’ENTRETIEN 

Ces dépenses, qui permettent de maintenir en l'état les investissements, font l'objet d'une attention 
particulière de la part de la direction des filiales, les clients étant très sensibles à la qualité et à la 
propreté. 
 
Chaque filiale décide en début de semestre du budget semestriel d’entretien.  
 
En comptabilité 40 % pour Alpes Village, 40 % pour Arkhelles Village des coûts d’entretien (décision), 
constituent des "Achats de fournitures", le reste appartient au compte "Entretien et réparation". 
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4.4 L’ANIMATION 

Les équipements d'animation regroupent l'ensemble des matériels et fournitures à caractère sportif, 
ludique et culturel proposés par le village à ses clients. 
 
Évaluation des investissements 
Ces équipements d'animation sont définis par une unité de mesure commune : "l'équipement 
d'animation". 
 
Cet équipement est composé d’un "panier" d’équipements d’une valeur de 3 000 € pour Alpes Village 
et 30 000 Darkhis pour Arkhelles Village. 
 
Le coût total de l’investissement en équipement d’animation pour un semestre est donc égal au produit 
: nombre d’équipements d’animation achetés (décision) que multiplie le prix d’un "équipement 
d’animation". 
 
Les équipements commandés aux fournisseurs spécialisés sont livrables et disponibles pour les 
clients immédiatement. 
 
Les Gentils Animateurs 
 
On rappelle qu’ils sont embauchés pour 6 mois et que leur salaire est égal à 50 % du salaire des 
permanents dans les Alpes et à 30 % du salaire des permanents aux Arkhelles. 
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5. L’ENVIRONNEMENT 

5.1 LA FISCALITÉ 

5.1.1 LA HOLDING  

Elle est soumise à la législation fiscale française en matière de taxes directes et indirectes. 
 
La taxe sur la valeur ajoutée 
Elle est calculée sur la marge du voyagiste et les produits d'exploitation qu'elle facture. 
 
La TVA ainsi collectée est reversée sous déduction de la TVA récupérable dans les conditions de droit 
commun. 
 
Les taux sont les suivants : taux réduit 5,5 %, taux intermédiaire 19,6 %, taux normal 19,6 %. 
 
Les taxes directes  
Elles sont de deux ordres : 3 000 € environ de taxes locales et 5 % de taxes sur les salaires. 
 
L'impôt sur les bénéfices 
L’impôt sur les sociétés est calculé sur le bénéfice net déterminé en fin d'exercice, après déduction 
des éventuels déficits antérieurs. Le taux de l’IS est égal à 33,33 %. 
 
L'IS est versé sous déduction des acomptes déjà payés. 
 
La société mère est par ailleurs soumise à l'IFA : impôt forfaitaire annuel. 

5.1.2 LES FILIALES 

Alpes Village 
La filiale française est soumise à la même législation que la société Holding applicable en France. 
 
Arkhelles Village 
Son siège installé dans l'Archipel des Arkhelles la soumet de plein droit à la législation fiscale 
applicable sur l'Archipel. 
·  Absence de TVA, 
·  60 000 Darkhis environ de taxes locales, 
·  Taxes sur les rémunérations : 2 % des salaires bruts, 
·  IS : 20 % sur le bénéfice déduction faite des déficits antérieurs. Il n'existe pas d'impôt forfaitaire 

annuel. 
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5.2 CHARGES ET PRODUITS DIVERS 

5.2.1 LA HOLDING 

La société mère supporte des coûts d'exploitation liés à sa structure et aux opérations qu'elle réalise 
outre les achats de prestations liés à son activité de voyagiste. 
 
Nature des charges 
Ces charges concernent essentiellement les dépenses suivantes : 
·  fournitures d'énergie, d'entretien, 
·  administration, 
·  consommation de services acquis auprès de partenaires extérieurs : 
 . dépenses d'entretien et réparation, 
 . primes d'assurances, 
 . achats d'études et recherches, 
 . commission sur ventes, 
 . honoraires, 
 . déplacements et transports sur achats, 
 . frais de postes, de télécommunications, 
 . services bancaires. 
·  taxes et impôts directs, notamment les taxes locales et taxes sur rémunérations, 
·  charges de personnel, notamment les traitements de la direction générale et des employés du 

siège, 
·  dotations aux amortissements sur les immobilisations dont la société est propriétaire. 
 
Si certaines charges sont quasiment incompressibles, d'autres sont le résultat de prestations acquises 
auprès des prestataires de services. 
 
Les entreprises peuvent dans ce cas utiliser ou non les services rendus par les prestataires. 
 
Les prestataires de services 
Kaoni Vacances peut recourir aux services des prestataires suivants : 
·  L'Assureur, qui offre la possibilité de se garantir contre certains risques. Il fournit, sur simple 

demande, des propositions de contrats adaptés au secteur. 
·  Markinform, société d'études de marché, conduit de multiples analyses sur le marché. Markinform 

étudie également, après devis, toute demande des entreprises. 
·  Comptaservice, société d'expertise comptable propose la tenue des comptes, l'élaboration des 

documents de synthèse annuels et des situations semestrielles. 
 
La société mère se charge par ailleurs de la promotion des produits du Groupe K par la publicité et 
l'édition des brochures et des dépliants. 
 
Si une partie des dépenses ainsi engagées sont directement imputables sur la marge que réalise la 
société mère dans son rôle de holding, certains autres frais sont refacturés par la Holding aux filiales 
sous la forme de frais de sièges fixes ou proportionnels. 
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5.2.2 LES FILIALES 

Les villages supportent par ailleurs certaines charges liées à la structure et au fonctionnement du 
village. 
 
Nature des charges  
Ces charges concernent essentiellement les dépenses suivantes : 
·  fournitures d'énergie, d'entretien, 
·  d'administration ; 
·  consommation de services extérieurs achetés par les entreprises : 
 . dépenses d'entretien et réparation, 
 . primes d'assurances, 
 . frais de siège, 
 . déplacements et transports sur achats, 
 . frais de poste, de télécommunications, 
 . services bancaires ; 
·  taxes et impôts directs, notamment les taxes locales et taxes sur rémunérations. 
 
Ces charges sont généralement pour partie structurelles et pour partie liées à certains critères tels que 
l'activité, le chiffre d'affaires, la capacité... 
 
Si les entreprises n'ont pas toujours la possibilité d'agir sur le volume de certaines de ces dépenses, 
d'autres sont sous la responsabilité de la direction du village : l’entretien voir § 4.3, ou décidées 
unilatéralement par la Holding : les frais de siège voir § 3.2. 
 
Les prestataires de services 
Les villages peuvent avoir recours notamment à l’assureur, mais ils n’ont pas de relations directes 
avec les sociétés telles que Markinform ou Comptaservice. 
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Les informations qui suivent sont relatives à l’exercice précédent, elles comprennent : 
·  La feuille de décision 
·  Les résultats économiques : demandes et ventes Alpes et Arkhelles 
·  Les résultats économiques : structure des villages 
·  Markinform : qualité perçue des villages 
·  Markinform : qualité objective des villages 
·  Compta filiale : bilan Alpes et Arkhelles 
·  Compta filiale : détail des produits 
·  Compta filiale : détail des charges 
·  Compta filiale : tableau de trésorerie 
·  Compta holding : bilan société mère 
·  Compta holding : détail des produits 
·  Compta holding : détail des charges 
·  Compta holding : tableau de trésorerie 
 
Pour l’exercice suivant : 
·  Petit Économiste 
·  La feuille de décision à remplir 
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La lettre du Petit Économiste 

Exercice 1, semestre 1 
 

Finance 
 

Taux de conversion des $ en € 1,100 
Taux de conversion des € en $ 
Taux de conversion des D en € 
Taux de conversion des € en D 
 
Taux des agios sur découvert bancaire en € 
Taux des agios sur découvert bancaire en D 
Taux des agios sur découvert bancaire en $ 
 
Dividende semestriel en € par SICAV Action 
Dividende semestriel en € par SICAV Obligation 
Côte SICAV Action (nominal) 
Côte SICAV Obligation (nominal) 
 
Taux annuel à CT sur marché français (proportionnel) 
Taux annuel à CT sur marché américain (proportionnel) 
Taux annuel à LT sur marché français (équivalent) 
Taux annuel à LT sur marché américain (équivalent) 
 

0,909 
0,100 
10,00 

 
15 % 
20 % 
8 % 

 
5 € 
6 € 
90 

109 
 

7,50 % 
4,00 % 
5,50 % 
6,00 % 

 
 
 

Informations société mère 
 

Village Alpes  Arkhelles 
Clientèle Américain Français Américain 

 
Coût d'un vol aller-retour pour Sté mère 500 $ 900 € 1 600 $ 
Coût normal du voyage 750 $ 1 400 € 1 950 $ 
     
Taux commission sur TTC réseau Évasion 
Taux commission sur TTC réseau TAT 
Taux commission sur TTC réseau UTA 
 

10 % 
12 % 
15 % 

 
 

INFORMATIONS VILLAGES 
 

 Village 
 France Arkhelles 

Taux salaire permanent pour déterminer salaire GA 
Nombre mois de salaire pour licenciement 
Coût par semestre d'un intérimaire 
 
Prix d’un équipement d'animation HT 
Taux amortissement sur bâtiment par an 
Prix d'acquisition HT d'un lit (40% bâtiments, 60% installations) 
Taux annuel amortissement sur autres matériels 
Taux annuel amortissement installations 
 

50 % 
6 

8 500 € 
 

3 000 € 
5 % 

10 000 € 
20 % 
10 % 

 
 

30 % 
3 

72 000 D 
 

30 000 D 
5 % 

100 000 D 
20 % 
10 % 
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FISCAL ET SOCIAL 
 

 Village 
 France Arkhelles 

Taux de TVA intermédiaire 
Taux de TVA réduit 
Taux de TVA normal 
Taux charges sociales/permanent 
Partie fixe impôts taxes/semestre 
Taux d'impôt sur salaires permanents 
Taux d'IS 
Taux d'acomptes saison haute, 1er semestre 
Taux d'acomptes saison basse, 2ème semestre 

19,6 % 
5,5 % 

19,6 % 
40,0 % 
3 000 € 

5,0 % 
33,33 % 

50 % 
50 % 

0 % 
0 % 
0 % 

20,0 % 
60 000 D 

2 % 
20 % 
50 % 
50 % 

   
 
 

Évolutions prévues pour l’exercice 1 et l’exercice 2 
 
·  Accroissement du cours du $ 
·  Forte inflation aux Arkhelles et baisse du cours du Darkhi 
·  Stabilité des prix aux USA et en France, inflation négligeable 
·  Baisse des taux d’intérêt en France 
 
 



 

 

 
A R K H É      A R K H É  
International     Arkhelles       

DÉCISION SEMESTRIELLE  
      
Code période ................... Exercice �               Semestre �  Responsable  ................. 
  Raison sociale   
Code groupe .................. ……….......……………………...... Salle  ................. 
      
 
  VOYAGISTE   
 
Prix de vente (TTC) 

 
Village 

 
ALPES 

 
ARKHELLES 

Séjour seul / Client français  .......................... € .......................... € 
Séjour seul / Client américain  .......................... $ .......................... $ 
Séjour voyage compris / Client français   .......................... € 
Séjour voyage compris / Client américain  .......................... $ .......................... $ 

 
Action commerciale Clientèle FRANCAISE AMERICAINE 
Budget publicité semestriel (H.T.)  .......................... € .......................... $ 
Budget catalogue semestriel (H.T.)  .......................... € .......................... $ 
3ème semaine (cocher une seule case par clientèle)  O oui     O non O oui      O non 
Réseau agents de voyage (cocher une seule case) O  UTA O  ÉVASION  O  TAT 

 
 
  MARCHÉ FINANCIER   
 
Emprunts et prêts bancaires  

 
Marché 

 
FRANÇAIS 

 
AMÉRICAIN 

Emprunt à 6 mois (Court Terme)  .......................... € .......................... $ 
Emprunt à 5 ans (Long Terme)  .......................... € .......................... $ 
Nouveau placement  .......................... € .......................... $ 
Taux de placement annuel  ......................... % ......................... % 
Retrait sur placement  .......................... € .......................... $ 
SICAV SICAV ACHAT VENTE 
SICAV Actions (nombre)  ............................  ............................  
SICAV Obligations (nombre)  ............................  ............................  
Trésorerie  Dollar ACHAT $ VENTE $ 
Encaisse : Achat dollars (en euros)  .......................... €  
Encaisse : Vente dollars (en dollars)   .......................... $ 

 
 
  INTRA GROUPE   
 
Prestations réciproques  

 
Filiale 

 
ALPES 

 
ARKHELLES 

Prestations Holding forfait semestriel (H.T.)  .......................... € .......................... € 
Taux de redevance Holding (en % du Chiffre d’affair.) ......................... %   
Prix du forfait village facturé à la Holding (T.T.C.)  .......................... € .......................... D 
Emprunts et placements     
Virements de la Holding vers les filiales  .......................... € .......................... D 
Taux annuel de prêts Holding (saisie obligatoire) ......................... %   
Virements des filiales vers la Holding  .......................... € .......................... D 
Taux annuel de placements filiales (saisie obligatoire) ......................... % 

 
  

D = darkhi - $ = dollar américain - € = euro 
Nombres entiers sans décimales 
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A R K H É  A R K H É  
International DÉCISION SEMESTRIELLE  

Arkhelles       
 

      
Code période ................... Exercice �               Semestre �  Responsable  ................. 
  Raison sociale   
Code groupe .................. ………......………………………...... Salle  ................. 
      
 

  VILLAGES   
 
Investissement 

 
Village 

 
ALPES 

 
ARKHELLES 

Confort (investissement par lit)  .......................... € .......................... D 
Agrandissement (nombre de lits)  ....................... Lits ....................... Lits 

 
Hébergement - Restauration  Village ALPES ARKHELLES 
Embauche permanents (nombre)  ............................  ............................  
Embauche temporaires (nombre)  ............................  ............................  
Licenciement permanents (nombre)  ............................  ............................  
Salaire brut permanent / mois  .......................... € .......................... D 
    
Budget entretien / semestre (H.T.)  .......................... € .......................... D 
    
Coût matières par repas (H.T.)  .......................... € .......................... D 
Animation  Village ALPES ARKHELLES 
Équipement animation (nombre)  ............................  ............................  
Embauche Gentils Animateurs CDD (nombre)  ....................... GA ....................... GA 
 

  CHARGES ET PRODUITS DIVERS   
 
Espace Affaires 

 
HOLDING 

 
ALPES 

 
ARKHELLES 

Total contrats d’assurance  souscrits (HT)/semestre ........................ €  ....................... € ........................ D 
 Responsabilité civile �  10 000 € �  10 000 € �  100 000 D 
 Dommage aux biens �    5 000 € �  10 000 € �  100 000 D 
 Perte d’exploitation �  10 000 € �    5 000 € �    50 000 D 
 Homme clé �    5 000 € �    5 000 € �    50 000 D 
Total des études de marché  (H.T.) HOLDING : ........................ €  
 payées par Holding dont détail ci-dessous : Paiement des études 

déjà livrées 
Commande et paiement 

des études à livrer 
 Prix de vente des séjours �  10 000 € �  10 000 € 
 Coût repas et coût voyage �  10 000 € �  10 000 € 
 Publicité médias et hors médias �  10 000 € �  10 000 € 
 Personnel et services �  10 000 € �  10 000 € 
 Investissement et entretien �  10 000 € �  10 000 € 
 Éléments de prévision des ventes �  10 000 € �  10 000 € 
 Satisfaction client – Qualité perçue �  10 000 € �  10 000 € 
 Satisfaction client – Qualité objective �  10 000 € �  10 000 € 
Total des honoraires comptables  (H.T.) / semestre HOLDING : ........................ €  
 payés par Holding dont détail ci-contre : Paiement liasse comptable 

déjà livrée 
Commande et paiement 
liasse comptable à livrer 

  �  10 000 € �  10 000 € 
 HOLDING ALPES ARKHELLES 
Services bancaires (H.T.) / semestre .......................... € .......................... € .......................... D 
Dividendes     
Dividendes par Action (au 2ème semestre) .......................... € .......................... € .......................... D 

 
D = darkhi - $ = dollar américain - € = euro 

Nombres entiers sans décimales 


